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Pourquoi un pacte 
de confiance en 

faveur des agents ?

PACTE DE CONFIANCE EN FAVEUR DES AGENTS

En plus  des  proposit ions  contenues dans les  di f férentes  contr ibut ions 
remises  au Gouvernement,  l ’Associat ion pr ior ise  4  axes  :

1-  lutter  contre la  précar ité  de certaines  formes d’emplois ,
2-  invest ir  de façon s ignif icat ive pour  prévenir  la  pénibi l i té  et 

amél iorer  les  condit ions  de travai l  des  agents,
3-  inscr ire  une part ic ipat ion employeur  obl igatoire  à  la  protect ion 

socia le  complémentaire  à  l ’ instar  des  employeurs  pr ivés, 
4-  mettre  en œuvre des  disposit i fs  d’a ide aux mobi l i tés 

profess ionnel les  à  l ’échel le  des  bass ins  d’emploi  et  dans une logique 
inter-fonct ions publ iques. 

“Les  agents  publ ics 
doivent  être  part ies 
prenantes  et  acteurs 
des  évolut ions  de la 
fonct ion publ ique”

“La réforme de la 
fonct ion publ ique 

doit  s ’ inscr i re  dans 
un mouvement de 
modernisat ion et 

de s impl i f icat ion du 
statut ”

Alors  que le  Gouvernement mène, 
avec les  organisat ions  syndica les , 
des  d iscuss ions,  qui  devraient 
about ir  au début  de l ’année 
2019 à  une lo i  sur  la  fonct ion 
publ ique,  l ’Associat ion des  DRH 
des  grandes col lect iv i tés ,  forte 
de l ’expér ience des  prat ic iens 
qui  la  composent,  réaff i rme ses 
pos i t ions  :  e l le  appel le   à  associer 
tous  les  acteurs  de la  fonct ion 
publ ique et  à  t i sser  une re lat ion 
de conf iance avec les  agents . 

Le  nouveau cadre de la  fonct ion 
publ ique engagera le  serv ice 
publ ic  de demain et  sera,  en cela , 
le  ref let  d ’un choix  de soc iété.  I l 
est  donc souhaitable  et  lég i t ime 
que les  agents  publ ics  so ient 
part ies  prenantes  et  acteurs  de 
ces  évolut ions.  Pour  autant ,  i l  ne 
peut  y  avoir  d ’accompagnement 
au changement sans  la  recherche 
d’une conf iance mutuel le .

La  réforme de la  fonct ion publ ique 
ne doit  pas  être  cantonnée à  une 
approche budgétaire  et  ne pas  être 
portée par  des  considérat ions  de 
suppress ions  de postes.  E l le  doit 

s ’ inscr i re  dans  un mouvement de 
modernisat ion et  de s impl i f icat ion 
du statut  af in  de le  rendre -dans 
un contexte de fortes  contra intes- 
p lus  l i s ib le ,  compréhensib le  et 
souple  d’ut i l i sat ion. 

S i  les  axes  de réforme portés 
par  le  Gouvernement peuvent 
pour  part ie  y  répondre, 
i l s  ne doivent  pas  obérer 
l ’émergence d’autres  solut ions 
qui  permettront  de renforcer 
durablement  l ’attract iv i té  de la 
fonct ion publ ique,  de fac i l i ter 
les  mobi l i tés  des  agents ,  de 
développer  une vér i table  gest ion 
des  compétences  et  d ’ insuff ler 
de nouvel les  dynamiques 
managér ia les ,  vecteurs  de 
motivat ion et  d ’engagement.
 
C ’est  pourquoi ,  l ’Associat ion des 
DRH des  grandes col lect iv i tés 
propose que le  Gouvernement 
conclue un Pacte de conf iance avec 
les  agents  publ ics .  Favorables  aux 
besoins  de réformes,  ces  derniers 
doivent  auss i  y  t rouver  davantage 
de sens  et  de reconnaissance.

“La réforme de la 
fonct ion publ ique 
ne doit  pas  être 
cantonnée à une 

approche budgétaire 
et  ne pas  être 
portée par  des 

considérat ions  de 
suppress ions  de 

postes.”
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PACTE DE CONFIANCE EN FAVEUR DES AGENTS

Le concours  doit  rester  le  pr inc ipe et  le  contrat 
l ’except ion.  Cela  ne doit  pas  empêcher  de s impl i f ier  le 
recours  aux contrats  pour  des  s i tuat ions  encadrées  :
•	 Élargir  la  durée du recrutement sur  emploi 

permanent  (é largissement du 3.3  a l inéa 2)  à  la 
catégorie  B.  I l  apparaît  pert inent  de proposer, 
pour  des  agents  B  comme pour  des  A ,  un CDD de 
3  ans  renouvelable  une fo is  et  t ransformable en 
CDI ,  s i  à  l ’ i ssue des  appels  à  candidatures,  aucun 
fonct ionnaire  n’a  pu être  retenu. 

•	 Créer  des  contrats  de miss ion  qui  réunissent  les 
condit ions  suivantes  :  ces  CDD doivent  être  just i f iés 
par  un fa i t  générateur  (une pol i t ique publ ique) , 
l imités  à  6  ans  et  non soumis  à  l ’obl igat ion de 
prouver  l ’absence de fonct ionnaire  adapté pour 
le  poste.  Enf in ,  i l s  ne doivent  pas  ouvr i r  droit  à 
CDIsat ion. 

1. Lutter contre la précarité de certaines 
formes d’emplois

L’analyse du marché du travai l  qui ,  en économie,  d ist ingue les  «  ins iders  »  et  «  outs iders  » , 
s ’appl ique ple inement  à  la  fonct ion publ ique :  les  col lect iv i tés  ont  parfois  des  recours  abusi fs 
à  des  contrats  précaires,  pr incipalement du fa it  de contraintes  f inancières  importantes  mais 
auss i  d ’un cadre jur idique inadapté.
L’Associat ion des  DRH des  grandes col lect iv i tés  porte un regard ex igeant  en mat ière  de 
responsabi l i té  des  employeurs  publ ics  locaux,  de même qu’el le  souhaite  fa i re  de la  fonct ion 
publ ique un modèle  pour  l ’emploi  au p lan nat ional .  Cela  impl ique de ne pas  regarder 
uniquement les  quest ions  purement  statuta ires ,  mais  de b ien appréhender  l ’emploi  au sens 
large dans les  col lect iv i tés ,  en pointant  certa ines  l imites .

De nombreux sa lar iés  sont  recrutés  sous  forme de 
CDD horaires  ou de vacat ions  qui  ne respectent  pas  ce 
cadre lég is lat i f,  mais  qui  permettent  aux employeurs 
de répondre à  un besoin  i r régul ier  mais  récurrent  ou à 
fa ib le  quot i té  horaire. 

Dans certa ins  serv ices  publ ics  nécess i tant  un quota 
de présence pour  l ’usager  (écoles ,  mult i -accuei ls , 
EHPAD…),  les  remplacements  des  absences  sont 
quas i -systématiques,  mais  très  i r régul iers  puisqu’ i l s 
dépendent  d’absences  indiv iduel les  non prévis ib les .

L’object i f  est  de sécur iser  les  parcours  personnels  de 
ces  contractuels  tout  en permettant  aux col lect iv i tés 
de trouver  et  de conserver  les  compétences dont  e l les 
ont  besoin.
•	 autor iser  les  col lect iv i tés  à  adopter  des 

dél ibérat ions de pr incipe permettant  de contracter 
pour  une quotité  horaire  annual isée,  tout 
dépassement  de la  quot i té  mensual isée donnant 
l ieu à  paiement  d’heures  complémentaires , 

•	 imposer  un plancher  minimum d’heures  mensuel les 
(30 % d’un ETP par  exemple) ,  ce  qui  permettra  à  ces 
agents  de cumuler  p lus ieurs  act iv i tés  (sous  réserve 
de l ’accord de la  commiss ion de déontologie) , 

•	 créer  des  contrats  de longue durée à  fa ible  quotité 
horaire  af in  de doter  les  employeurs  publ ics  d ’une 
vra ie  souplesse de fonct ionnement, 

•	 dédier  des  postes  permanents  à  temps complet 
pour  assurer  des  fonct ions de « volants  » ,  offrant 
a ins i  des  voies  de déprécar isat ion,  p lutôt  qu’user 
des  CDD de courtes  durées  (voire  de prestat ions 
external isées) .

Ces  types  de contrats  pourra ient  être  reconduits 
annuel lement  et  entra îner  une CDIsat ion obl igatoire  au 
terme de 6  années.  

Offrir de nouveaux motifs 
ou de nouvelles durées 
de collaboration pour les 
contractuels

Résoudre la problématique 
des contrats horaires ou 
“faux vacataires”

L’accès  réel  à  la  formation pour  les  agents  non 
permanents  est  l ’une des  condit ions  pour  la 
déprécar isat ion.  Le cadre ex iste  aujourd’hui  :  les 
employeurs  cot isent  au CNFPT pour  ces  personnels 
et  le  compte personnel  de format ion se met  en p lace 
progress ivement.  Or,  leur  accès  aux format ions  reste 
très  fa ib le.  En effet ,  i l s  sont  très  rarement  pr ior i ta i res 
au moment de l ’ inscr ipt ion aux sess ions  de format ion. 
Le  CNFPT pourra i t  être  amené à  rendre compte 
annuel lement,  au n iveau nat ional  et  local ,  de la  réal i té 
de cet  accès  au droit ,  de même pour  les  employeurs ,  qui 
pourra ient  l ’ inscr i re  dans  le  cadre des  débats  annuels 
autour  du ROB,  du b i lan soc ia l  et  du rapport  égal i té 
femmes hommes ( les  agents  non permanents  étant  en 
major i té  des  femmes) . 

Renforcer le droit à la 
formation des agents  
non permanents

W W

W
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PACTE DE CONFIANCE EN FAVEUR DES AGENTS

Certa ins  mét iers  pourtant  fortement  en tens ion ne sont 
access ib les  à  des  personnes compétentes  et  d ip lômées 
que par  la  voie  des  concours . 

Même s i  certa ins  de ces  concours  sont  sur  t i t res ,  leur 
ca lendr ier  ( tous  les  deux ans)  et  leur  sé lect iv i té  ne 
permettent  pas  la  stagia ir isat ion des  contractuels , 
quand bien même,  i l s  assurent  au quot id ien et  parfois 
depuis  p lus ieurs  années un serv ice de qual i té .

À ce  t i t re ,  la  f i l ière  médico-socia le  est  part icul ièrement 
concernée a lors  même que des  d i ff icu ltés  structurel les 
de recrutement,  encore accentuée dans certa ins 
terr i to ires ,  mettent  en pér i l  le  serv ice publ ic .  Autre 
exemple,  un.e  apprent i .e  formé.e sur  un mét ier  en 
tens ion doit  pouvoir  se  voir  proposer  un accès  à  la 
stagia ir isat ion,  i l  préférera  s inon sûrement  chercher  un 
CDI  dans  le  pr ivé  p lutôt  qu’enchaîner  les  CDD auprès 
d’un employeur  qui  a  pourtant  invest i  sur  lu i .

Facil iter les voies  
de stagiairisation

Afin  de responsabi l i ser  davantage les  employeurs  v is -
à-v is  de ces  emplois  précaires ,  une obl igat ion de 
“rapport  annuel  sur  la  s i tuat ion des  emplois 
non-permanents”  pourrait  être  inst i tuée.  Cet 
état  pourra i t  être  adjoint  au b i lan soc ia l  présenté au 
comité  technique ou porté  en annexe au document 
d’or ientat ion budgétaire.
 
A ins i ,  chaque col lect iv i té  sera i t  amenée à  aff icher 
de façon transparente ses  prat iques  à  en la  mat ière 
et  poussée à  annoncer  des  mesures  de lutte  contre 
la  précar i té  adaptées  à  son contexte en l ien avec ses 
instances  par i ta i res  et  dél ibérantes.
 
Ce sont  les  employeurs  locaux qui  dét iennent  les  c lés 
d’une réduct ion des  emplois  précaires  dès  lors  qu’ i l s 
peuvent  d isposer  d’un cadre jur id ique assoupl i .

Renforcer la 
responsabilisation  
des employeursW W
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PACTE DE CONFIANCE EN FAVEUR DES AGENTS

Depuis  la  lo i  du 20 ju i l let  2011 re lat ive  à 
l ’organisat ion de la  médecine du travai l ,  la  not ion 
de p lur id isc ip l inar i té  des  équipes  de santé au 
travai l  est  instaurée. 

Af in  de mettre  en œuvre de façon concrète ces 
équipes  p lur id isc ip l inaires ,  le  partage des  tâches 
est  à  revoir  entre  des  médecins  de prévent ion,  de 
moins  en moins  nombreux,  et  les  autres  membres 
de l ’équipe af in  de développer  les  synergies  et 
les  complémentar ités  en matière d’act ions  de 
prévention,  notamment par  la  mise en place 
d’entret iens  santé travai l  inf i rmiers  (ESTI)  sur  le 
même modèle que dans le  secteur  pr ivé.

2. Investir en faveur de l ’amélioration des 
conditions de travail
Toutes  les  études stat ist iques  convergent  :  la  santé et  le  b ien-être  au travai l  des  agents 
publ ics  se  dégradent.  Cela  pèse sur  la  qual i té  du serv ice  rendu aux usagers .  C ’est  pourquoi , 
l ’amél iorat ion des  condit ions  de travai l  dans la  fonct ion publ ique const itue un enjeu 
essentie l  de la  rénovat ion de la  pol i t ique des  ressources  humaines et  des  relat ions  socia les. 
Si  des  démarches  d’amél iorat ion cont inue de la  qual i té  de v ie  au travai l  doivent  davantage être 
engagées par  les  employeurs  publ ics ,  i l  convient  en paral lè le  de lever  les  fre ins  à  la  di f fus ion 
d’une vér itable  culture de la  prévention et  de renforcer  les  inc itat ions  à  développer  de 
tel les  pol i t iques en dépassant  la  s imple gest ion administrat ive de la  prévention.  

Les  s i tuat ions  d’ indisponibi l i té  phys ique des  agents 
sont  examinées par  deux instances  consultat ives 
préalablement  à  la  décis ion de leur  employeur  : 
la  commiss ion de réforme pour  les  pathologies 
imputables  au serv ice,  le  comité médical  s ’ag issant 
des  congés  de longue maladie  et  de longue durée. 

La  pénur ie  de médecins  agréés,  la  lourdeur  des 
procédures  réglementaires  et  la  complexité  de 
leur  fonct ionnement,  a lors  même qu’e l les  restent 
consultat ives ,  rendent  le  fonct ionnement de ces 
instances  part icul ièrement  labor ieuses.  E l les 
mér itent  donc d’être  rapidement  réformées :
•	 Désignat ion d’un médecin agréé par  l ’Agence 

régionale  de santé placé auprès  des  centres  de 
gest ion, 

•	 Fin des  contre-expert ises  médicales  pour  les 
CLM-CLD par  un médecin agréé, 

•	 Mise à  jour  de la  l i ste  des  pathologies  ouvrant 
droit  au CLM ou CLD af in  de tenir  compte de 
leurs  évolut ions et  des  progrès  intervenus dans 
leur  tra itement depuis  le  décret  fondateur  du 
30 ju i l let  1987.

Développer la 
transversalité pour mieux 
prévenir les pénibil ités

Fluidifier le 
fonctionnement des 
instances médicales

Alors  que la  pénibi l i té ,  l ’usure profess ionnel le  et  le 
recul  de l ’âge de départ  en retra i te  p la ident  pour  un 
renouvel lement  et  un approfondissement  des  pol i t iques 
de santé au travai l  à  même de lutter  contre  un absentéisme 
croissant ,  les  moyens qui  y  sont  a l loués  ne cessent  de 
décroître.  I l  est  donc temps de changer  de modèle ! 

Sur  le  même modèle  que la  retra i te ,  qui  est  mutual isée et 
gérée par  la  CNRACL,  i l  conviendrait  de mettre en place un 
organisme qui  prenne en charge le  r isque santé pour  la 
FPT.  Al imenté par  une cot isat ion des  employeurs  qui  sera 
modulée notamment sur  la  base de la  s in istra l i té  comme 
des  mesures  de prévent ion qu’ i l s  auront  chacun impulsées, 
ce la  permettra  non seulement  une répart i t ion du r isque 
sur  l ’ensemble des  employeurs  cot isants ,  mais  auss i  une 
profess ionnal isat ion de la  gest ion du r isque maladie. 

C ’est  à  ces  condit ions  qu’émergeront  des  programmes de 
prévent ion et  de santé au travai l  ambit ieux,  qui  seront 
suiv is  d ’effets  tangib les  et  de résultats  mesurables 
notamment sur  l ’absentéisme. 

Réformer l ’organisation et le 
f inancement de la prévention 
et du risque maladie

Alors  que les  sa lar iés  du secteur  pr ivé  ont ,  grâce à  leur 
OPCA,  accès  à  des  parcours  de format ion inc luant  la  pr ise 
en charge de la  format ion et  de la  rémunérat ion,  les  agents 
publ ics  sont  quant  à  eux dépendants  des  poss ib i l i tés 
f inancières  et  des  cr i tères  propres  à  leur  employeur,  a lors 
même qu’ i l s  sont  suscept ib les  de muter  p lus ieurs  fo is  dans 
leur  carr ière et  pour  certa ins  appelés  à  exercer  le  même 
métier  pénible,  pendant  de longues années. 

Auss i ,  l ’égal i té  en mat ière  de développement des 
compétences,  de maint ien dans l ’emploi  et  de reconvers ion 
des  agents  publ ics  n ’est-e l le  aujourd’hui  pas  assurée.  C ’est 
d ’autant  p lus  vra i  que la  pr ise  en charge d’une part ie  de 
leur  rémunérat ion reste  posée.

La créat ion d’une miss ion commune entre les  CDG et  le 
CNFPT permettrait  de mutual iser  le  r isque reclassement 
inval id ité  et  de concevoir  une ingénier ie  commune 
assurant  de façon eff ic iente l ’équité  de traitement entre 
agents  des  pet ites  et  des  grandes col lect iv i tés.

Améliorer l ’accompagnement 
des reconversions pour 
raisons de santéW

W

W

W
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PACTE DE CONFIANCE EN FAVEUR DES AGENTS

S’agissant  d’un vra i  sujet  de santé publ ique,  garant 
d’agents  publ ics  présents  et  en bonne santé pour 
assurer  leurs  miss ions  dans  le  cadre de carr ières  qui 
s ’a l longent,  nous recommandons une part ic ipat ion 
s ignif icat ive des  employeurs. 

En effet ,  s i  e l le  est  infér ieure à  15% du montant  de la 
cot isat ion (soit  une part ic ipat ion par  agent  infér ieure 
à  10€) ,  e l le  n ’aura que très  peu d’ impact  sur  le  taux 
d’adhésion.  La  part ic ipat ion obl igatoire  des  employeurs 
à  la  mutuel le  santé permettra i t  de donner  du poids  au 
marché de la  santé des  terr i tor iaux :  les  opérateurs 
auraient  intérêt  à  baisser  les  tar i fs  pour  gagner  des 
parts  de marché.

3. Rendre obligatoire la participation à la 
protection sociale complémentaire (PSC)

Depuis  la  lo i  du 14 ju in  2013,  les  employeurs  pr ivés  ont  l ’obl igat ion de part ic iper  à  hauteur  de 
50% à la  protect ion soc ia le  complémentaire  des  sa lar iés .  Dans le  secteur  publ ic ,  contr ibuer  à 
la  PSC reste une s imple faculté  pour  l ’employeur. 
Or,  l ’ impl icat ion des  col lect iv ités  pour  la  couverture complémentaire  de leurs  agents  est 
bénéf ique pour  le  bien-être  au travai l  et  la  santé publ ique,  pour  le  volet  santé de la  PSC 
et  pour  le  maint ien dans des  condit ions  de v ie  décentes  des  agents  malades,  pour  le  volet 
prévoyance (maint ien de sa la i re) . 

Même s i  e l le  se  greffe  à  une in i t iat ive  indiv iduel le  des 
agents ,  la  part ic ipat ion obl igatoire  des  employeurs 
locaux au f inancement  de la  PSC est  suscept ib le 
d’é larg ir  le  marché des  mutuel les . 

L’exigence d’une plus  grande transparence des  comptes 
de ces  opérateurs  -  notamment pour  assurer  la  l i s ib i l i té 
des  var iat ions  des  taux des  cot isat ion-  est  donc le 
pendant  nécessaire  à  la  part ic ipat ion obl igatoire  des 
employeurs  et  ce,  af in  d’év i ter  les  éventuels  effets 
d ’aubaine et  les  adhésions  capt ives.

Promouvoir le volet santé 
de la PSC

Renforcer la transparence 
des mutuelles

Dans un contexte où un.e  agent.e  publ ic .que sur  deux 
n’est  pas  couvert  par  un contrat  de prévoyance,  en 
part icul ier  dans  les  pet i tes  col lect iv i tés ,  avec  des 
conséquences  soc ia les  qui  peuvent  être  catastrophiques, 
la  part ic ipat ion f inancière de son employeur,  en 
vertu du décret  du 8  novembre 2011,  est  suscept ib le 
d’augmenter  considérablement  le  taux de souscr ipteurs 
à  cette  mesure.

Une part ic ipat ion f inancière même l imitée,  s i  e l le 
est  couplée à  une forte  communicat ion de la  part  de 
l ’employeur,  permettra  d’obtenir  rapidement un taux 
d’adhésion s ignif icat i f  permettant  d’assurer  la  v iabi l i té 
économique de la  couverture v ia  la  mutual isat ion du 
r isque.

Trop d’agents  méconnaissent  le  cadre jur id ique des 
pertes  sa lar ia les  l iées  aux arrêts  maladie  de p lus 
de 90 jours  :  i l  est  important  de les  sens ib i l i ser  sur 
cette  problématique dès  leur  entrée dans la  fonct ion 
publ ique.

Encourager le volet 
prévoyance de la PSCW

W W

6
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Si  la  log ique statuta ire  permet à  tout .e  fonct ionnaire  de 
monter  en grade,  e l le  ne l ’ inv i te  pas  automatiquement 
à  penser  développement des  compétences,  d ivers i té 
des  expér iences  mét ier,  mobi l i tés . . .

La  p lupart  des  grandes col lect iv i tés  renforcent  leurs 
d ispos it i fs  de management des  compétences,  notamment 
par  la  format ion et  le  tutorat ,  et  développent  une offre 
de serv ices  RH pour  dynamiser  les  mobi l i tés  internes, 
tout  en sens ib i l i sant  et  responsabi l i sant  les  agents  sur 
la  gest ion de leurs  parcours .  Pour  les  col lect iv i tés  de 
ta i l le  p lus  modeste,  cette  fonct ion est  développée par 
les  centres  de gest ion.

4. Faciliter les mobilités professionnelles 
à l ’échelle des bassins d’emploi

La culture de parcours  profess ionnels  est  encore peu partagée dans la  fonct ion publ ique, 
notamment du fa i t  de la  stabi l i té  permise par  le  statut .
Porteuse de compétences  nouvel les ,  les  mobi l i tés  doivent  pourtant  être  encouragées  au sein 
de la  même ent i té  d’abord,  mais  auss i  entre  col lect iv i tés ,  notamment au sein  d’un même 
bass in  d’emploi ,  et  entre  versants  de la  fonct ion publ ique.  Enf in ,  les  a l lers-retours  publ ic -pr ivé 
apporteront  d ivers i té  et  innovat ions  pour  re lever  les  nombreux déf is  de l ’act ion publ ique.

Favor iser  la  mobi l i té  au sein  de la  fonct ion publ ique 
impl ique de décupler  les  poss ib i l i tés .  Pour  ce fa i re ,  la 
l i s ib i l i té  des  opportunités  d’emplois  inter-fonct ions 
publ iques  sur  un terr i to ire  est  souvent  trop fa ib le .

En cohérence avec les  pol i t iques  terr i tor ia les  de 
développement économique et  d ’emploi ,  i l  est 
nécessaire  de : 
•	 Renforcer  la  coordinat ion entre employeurs 

publ ics  sur  la  base d’object i fs  partagés.  P lus ieurs 
employeurs  publ ics  pourra ient  const i tuer  un 
réseau animé par  un chef  de f i le  af in  d’échanger 
sur  leur  stratégie  et  porter  une v is ion partagée de 
la  transformat ion publ ique :  observat ion partagée 
des  métiers  et  de l ’emploi  publ ics ,  organisat ion 
avec des  engagements  réc iproques en matière de 
rela is  des  offres  d’une bourse à  l ’emploi  publ ic 
local ,  développement d’une pol i t ique de “marque 
de terr i toire”  pour  les  prof i ls  d i f f ic i les  à  recruter/
f idél iser,  mutual isat ions  en matière de santé au 
travai l . . .

•	 Mettre en œuvre dans les  délais  les  disposit ions 
de l ’ordonnance  n°2017-543 favorisant  la  mobi l i té 
des  fonct ionnaires.  E l le  prévoit  la  mise en place 
d’un espace numérique commun au 1er  janvier 
2019 pour  la  d i ffus ion des  offres  d’emploi  des 
tro is  fonct ions  publ iques  et  a ins i  procéder  à  la 
publ icat ion obl igatoire  de toutes  les  offres  de 
postes  permanents . 

•	 Rénover  le  modèle des  conférences  annuel les 
de l ’emploi  publ ic  local  af in  de créer  des 
dynamiques avec l ’ensemble des  employeurs 
publ ics  et  de Pôle  Emploi .  El le  pourra i t  intégrer 
dans  un second temps les  employeurs  pr ivés  pour 
favor iser  le  développement de passerel les  entre 
les  deux secteurs ,  en part icul ier  sur  les  miss ions  de 
transformat ion. 

•	 Inc iter  les  employeurs  publ ics  d’un bass in 
d’emploi  à  créer  un écosystème col laborat i f  de 
l ’ innovat ion RH,  notamment en travai l lant  avec des 
startups  RH pour  partager  les  répertoires  mét iers 
et  a ins i  ident i f ier  des  perspect ives  de mobi l i té  et 
de mutual isat ion de recrutements.

Renforcer la culture de 
la mobilité auprès des 
fonctionnaires territoriaux

Promouvoir l ’approche 
par bassin d’emploi

Même pour  les  agents  qui  s ’ inscr ivent  dans  une 
dynamique de mobi l i té ,  e l le  se  réal ise  la  p lupart 
du temps au se in  d’une même col lect iv i té ,  et  le  p lus 
souvent  de la  même fonct ion publ ique. 

Or,  la  r ichesse et  la  d ivers i té  de ces  expér iences 
contr ibue à  la  montée en compétences  et  à  l ’ag i l i té  des 
agents ,  toutes  deux ut i les  à  accompagner  un serv ice 
publ ic  en constante évolut ion.

Af in  d’amener  les  agents  publ ics  à  projeter  leur  carr ière 
au-delà  de leur  pr imo-employeur  et  à  évoluer  au se in  de 
la  Fonct ion publ ique avec toutes  ses  opportunités ,  i l  est 
urgent  de lever  les  barr ières  statuta ires  aux mobi l i tés 
en :
•	 baissant  le  taux de charges  socia les  des  agents  en 

détachement de l ’Etat  vers  la  FPT ; 
•	 assurant  la  portabi l i té  des  CDI  à  toutes  les 

fonct ions publ iques ; 
•	 lançant  une campagne d’ information auprès  des 

agents  publ ics  pour  les  sens ib i l i ser  aux poss ib i l i tés 
de mobi l i tés  :  détachement,  intégrat ion. . .

•	 développant  les  bourses  d’emplois  inter  fonct ion 
publ ique af in  d’augmenter  la  v is ib i l i té  des  offres  ; 

•	 supprimant les  (doubles)  passages en CAP dans le 
cadre des  détachements. 

Décloisonner les fonctions 
publiques en levant les 
freins à la mobilité

W W

W
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PACTE DE CONFIANCE EN FAVEUR DES AGENTS

Pour l’Association des DRH des grandes 
collectivités, ce Pacte de confiance 

doit donner cohérence et ambition aux 
réformes et emmener avec elles, celles 
et ceux qui font vivre au quotidien le 

service public.

Après avoir contribué à Action 
publique 2022, l ’Association des DRH 

des grandes collectivités réaffirme 
son attachement, dans le droit fi l  des 

propositions qu’elle a formulées lors de 
la campagne présidentielle, à défendre 

une action publique qui soit au plus 
près des besoins et des attentes des 

usagers du service public.

ASSOCIATION DES DRH DES GRANDES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

www.drh-attitude.fr

Contacts presse

Johan Theuret
j .theuret@rennesmetropole.fr

Aude Fournier
aude.fournier@lenord.fr
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